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F É D É R A T I O N F R A N Ç A I S E
D'É T U D E S E T D E S P O R T S

S O U S - M A R I N S.FFESSNI FRENCH UNDERWATER FEDERATION
Fondés en 1948, membrs fondoteur de kj Confédération mondiolé des octivités suboquotiquesI M M E R S I O N S E M O T I O N

AUTORISATION PARENTALE POUR LA PLONGEE JEUNE

Structure (club/SCA):
o Plongeur encadré 12m à partir de 10 ans,

o Plongeur encadré 20m à partir de 12 ans (niveau 1 ),

o Plongeur encadré 40ni à partir de 14 ans.

La plongée Jeune en scaphandre se fait dans une adaptation prudente et progressive à la
profondeur par les encadrants avec une approche individualisée.
L’optimisation pour les encadrants des conditions de la plongée des jeunes repose sur les
conseils de la Commission Technique nationale et de la Commission Médicale et de Prévention
nationale de la Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins.

Vous pouvez prendre connaissance de ces conseils en matière de plongée pour les jeunes sur
https://medical.ffessm.fr/actualites/ ieunes-plon2eurs-et-profondeurs

Je soussigné :
Agissant en qualité de : père (^) mère tuteur

Autorise le jeune mineur nommé ci-dessous :

O

Prénom :Nom :
né le :

à participer aux activités de plongée subaquatique, notamment en scaphandre, au
sein de cette structure affdiée ou agréée à la FFESSM.

Fait à
Signature du responsable légal :

le

SIÈGE NATIONAL - 24,QUAI DE RIVE-NEUVE. 13284 MARSEILLE CEDEX 07, FRANCE

FÉDÉRATION DÉLÉGUÉE PAR LE MINISTÈRE CHARGÉ DES SPORTS l RECONNUE DUTIUTÉ PUBLIQUE IRUP)
SIRET 775 559 909 00012 - APE 9312Z - TVA FR 06 775 559 909

I T - »33 1014,9133 99311F - »33 (0IA9154.7743

WWW.FFESSM.FR


